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			Voyagez en famille


		
			
		
			[image: ]

		
			 

Familles bienvenue à bord!


À certaines occasions, voyager en autobus avec de jeunes enfants peut représenter un défi. Voici quelques conseils et astuces pour faciliter et agrémenter vos déplacements. 
Avant de partir, n'oubliez pas de planifier votre déplacement à l'aide du Plani-bus ou en appelant au 819 770-3242.

		
			



		
			

	
		
	
		
		
			La poussette idéale… une poussette pratique!


		
			
		
			Le choix de votre poussette est fort important lorsque vous comptez voyager en autobus. Lors de son achat, assurez-vous qu'elle ait les caractéristiques suivantes :
	largeur idéale de moins de 55 cm : permet de circuler plus facilement à bord de l'autobus;

	légère et facile à plier : pour faciliter sa manipulation au besoin;

	dotée de crans d'arrêt applicables à l'aide du pied : vous resterez ainsi en plein contrôle de votre poussette une fois dans l'autobus;

	munie d'un panier sous le siège : ce panier est très pratique pour y déposer vos objets qui pourraient être encombrants.


		
			

	
		
	
		
		
			
		
			
Exemples de modèles de poussettes à privilégier pour se déplacer en autobus – les poussettes simples et doubles sur la longueur avec ou sans siège d'auto sont plus faciles à manier. 
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			Exemple de modèles de poussettes  à éviter pour se déplacer en autobus – les poussettes doubles sur la largeur et les poussettes de joggeurs sont  encombrantes pour bien manœuvrer à l'intérieur de l'autobus.
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				Si vous voyagez avec le type de poussette À ÉVITER lors de période très achalandée :

	La poussette doit être pliée avant l'arrivée de l'autobus 

	La poussette doit rester pliée et placée pour ne pas encombrer l'allée centrale à l'intérieur de l'autobus.



		
			

	
		
	
		
		
			Espace prioritaire
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Dans la majorité des autobus, un espace réservé aux usagers voyageant avec une poussette est disponible. Repérez cet autocollant pour connaître l'endroit. La poussette a priorité dans l'espace réservé et si un usager est assis à cet endroit, il doit céder sa place. Si cet espace est déjà utilisé par une poussette, la deuxième poussette doit être placée à un autre endroit qui ne nuit pas aux autres usagers.



Dans certains autobus, l'espace réservé pour la poussette est le même que pour le fauteuil roulant. Dans ce cas-ci, l'usager en fauteuil roulant a la priorité. 


Dans le cas où un usager en fauteuil roulant monte dans l'autobus et qu'une poussette y est déjà installée, l'usager voyageant avec la poussette doit céder sa place au fauteuil roulant. La poussette doit être placée à un autre endroit qui ne nuit pas aux autres usagers. 

		
			



		
			

	
		
	
		
		
			Quelques consignes pour voyager en toute sécurité


		
			
		
			Pour voyager en toute sécurité :
	 La poussette peut rester ouverte à bord de l'autobus avec l'enfant bien attaché. L'usager voyageant avec la poussette doit s'assurer de garder le plein contrôle de celle-ci. Appliquer les freins et bien tenir la poussette pour un maximum de sécurité.

	Le chauffeur doit se concentrer sur la conduite de l'autobus, vous devez donc être en mesure de monter vous-même la poussette à bord de l'autobus et d'en garder le contrôle.


	La poussette ne devrait jamais nuire aux autres usagers. Si le seul endroit disponible dans l'autobus est dans l'allée centrale ou devant une porte et que cela nuit à la circulation des usagers, alors vous devez plier la poussette ou attendre le prochain autobus.


	 À noter que dans le cas où l'autobus est  complètement plein, l'usager avec une poussette doit attendre le prochain autobus tout en gardant sa priorité d'embarquement à l'arrêt.


	Lorsqu'il y a plus d'une poussette à bord de l'autobus, celles-ci ont priorité dans les espaces réservés selon leur ordre d'embarquement dans l'autobus.


		
			

	
		
	
		
		
			Trucs et astuces… pour des sorties toujours plus agréables!


		
			
		
			
		
				Sachez qu'il est plus facile de voyager en dehors des heures de pointe ou de fort achalandage (entre 9 h et 15 h). Il y est alors plus simple de monter et descendre de l'autobus ainsi que d'y trouver une place à l'intérieur.

	Repérez les voyages offerts par des autobus à plancher surbaissé. La plupart des autobus ont un système d'agenouillement, qui réduit l'espace entre le trottoir et l'autobus permettant de faciliter la montée et la sortie des personnes à mobilité réduite. Les autobus munis du système d'agenouillement sont identifiés par la vignette « Abaissable sur demande » située près de la porte avant où se fait l'embarquement.


	Considérez d'autres options à la poussette : 
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			Autres liens intéressants :
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Règlement 100 


Tarifamille : Jusqu'à 4 enfants de 11 ans et moins peuvent voyager gratuitement sur l'ensemble du réseau de la STO. 

Tarif enfant : Les enfants de 5 ans et moins voyagent gratuitement à bord des autobus de la Société de transport de l'Outaouais (STO) lorsqu'ils sont accompagnés d'un adulte. 

Duo auto+bus :  En vous abonnant au Programme Fidélité de la STO, vous économisez 10 % sur le prix régulier des titres de transport et, en prime, vous pouvez accéder au parc automobile de Communauto à tarif privilégié.



		
			



		
			

	
		

    

    
    	
	
		
		
	
		
		
			[image: ]



		
			

	
		
	
		
		
			[image: ]



		
			

	
		
	
		
        	Choisissez le
meilleur tarif
Selon vos besoins

			
        


	
		
	
		
			
            	Bon à savoir!
					Carte du réseau
	Combinez vos modes de transport
	Tarif famille
	Voyagez en groupe
	Services accessibles aux personnes en fauteuil roulant ou à mobilité réduite
	Cartes privilèges
	Service de transport adapté
	Règlement 100


            

	    


	
		
	
		
        	
				
					Mon profil
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